
NATURE DU DIPLÔME ET DE L’ACTIVITÉ

Habileté manuelle

OPTIQUE -
LUNETTERIE

Code RNCP : 9295
Durée : 1 an 
Prérequis : candidat titulaire d’un baccalauréat mais 
ayant besoin d’une année de consolidation scientifique 
et optique en vue de poursuire en BTS.
Objectifs : renforcement scientifique en mathématiques 
et physique-chimie et enseignement des disciplines 
optiques (ateliers, analyses visio, mesures, ETSO)

CHARLES DE FOUCAULD
ENSEMBLE SCOLAIRE

QUALITÉS REQUISES

Sens de la précision

Intérêt pour les sciences

POURSUITE D’ÉTUDES DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Technicien en optique

Sens du relationnel

Formation accessible aux candidats en situation de handicap
→ prendre rendez-vous avec notre référente pour obtenir un accompagnement adapté.

BTS Optique-Lunetterie au Lycée Saint-Jean

Terminale Pro

→ Je prends contact avec le Directeur du Lycée Professionnel.
→ Je fais une immersion.
→ Je prends rendez-vous avec le chef d’établissement.
→ Je commence ma formation !

JE 
M’INSCRIS

05 55 31 79 29



CHARLES DE FOUCAULD • ENSEMBLE SCOLAIRE 
Lycée professionnel Saint-Jean • 26 rue Eugène Varlin, 87000 Limoges

stjean@chdf.fr | www.chdf.fr

L’ALTERNANCE

Pour plus de renseignements sur la formation en alternance :

M. Alexandre BREMAUD, responsable du bureau des entreprises

abremaud@chdf.fr
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UFA SAINT-JEAN relevant du CFA ASPECT AQUITAINE : Campus François d’Assise, 2 Allée Marianne Loir, 33800 Bordeaux

→ Contrat de 6 à 12 mois pouvant être signé à tout moment,
→ Accompagnement de l’apprenant dans son projet, 
→ Adaptation du parcours en 1 an avec 675h de cours : 2 semaines en cours / 2 semaines en entreprise,
→ Frais de scolarité et d’équipements pris en charge,
→ Des aides au quotidien : permis de conduire, frais de transports, restauration, frais d’hébergement,
→ Rémunération selon l’âge : 

SUIVRE LA FORMATION EN APPRENTISSAGE

-18 ans 

minimum 27% du 

SMIC OU SMC

18 - 20 ans

minimum 41% du 

SMIC OU SMC

21 - 25 ans

minimum 53% du 

SMIC OU SMC

26 - 30 ans

minimum 100% du 

SMIC OU SMC

→ Contrat de 6 à 12 mois pouvant être signé à tout moment,
→ Accompagnement de l’apprenant dans son projet,
→ Personnalisation de l’emploi du temps selon le cursus accompli,
→ Frais de scolarité pris en charge,
→ Rémunération selon l’âge et la qualification.

SUIVRE LA FORMATION SOUS CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

CE
NTRE DE FORMATION

SAINT-JEAN

Centre de Formation Continue n° 74870052487 agréé auprès du Prefet de la région Nouvelle-Aquitaine. 
La certification qualité a été délivrée au 
titre de la catégorie d’action suivante :
ACTION DE FORMATIONCet agrément ne vaut pas agrément de l’Etat. 


